
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR

DIRECTION GÉNÉRALE

DE LA GENDARMERIE NATIONALE

N°  80 184   *   13 OCTOBRE 2017

GEND/DPMGN/SDGP/BPSOGV

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

Sous-direction de la gestion du 
personnel

Bureau du personnel sous-officier de 
gendarmerie et volontaire

LE MINISTRE D'ÉTAT, MINISTRE DE L'INTÉRIEUR

VU le code de la défense ;

VU l'instruction n° 49.000 GEND/DPMGN/SDC/BFORM du 26 juillet 2011 ;

VU la circulaire n° 30362  GEND/DPMGN/SDGP/BPSOGV du 4 avril 2017 ;

VU les demandes établies par les sous-officiers gradés pour le changement de subdivision d'arme
de la gendarmerie mobile ou de la garde républicaine vers la gendarmerie départementale,

D E C I D E

ARTICLE 1 :
 
Les demandes de changement de subdivision d'arme formulées par les sous-officiers gradés dont
les noms figurent sur la liste jointe en annexe I sont agréées. 

Ces sous-officiers appartiendront à la subdivision d'arme de la gendarmerie départementale le jour
de leur affectation.

.../...
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ARTICLE 2 : 

Les commandants des formations administratives, le commandant des écoles de la gendarmerie
nationale et le commandant de la gendarmerie outre-mer prononceront les affectations au plus tard
le 1er octobre 2018.

Les dépenses occasionnées par les changements de résidence des personnels issus des écoles de la
gendarmerie nationale et du CGOM seront prises respectivement sous le budget du CEGN et du
CGOM.

ARTICLE 3 :

Les demandes de changement de subdivision d'arme formulées par les sous-officiers gradés dont
les noms figurent sur la liste jointe en annexe II ne sont pas agréées. 

ARTICLE 4 :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours auprès de la commission instituée par l’article
R  4125-1  du  Code  de  la  Défense,  dans  un  délai  de  DEUX  MOIS  à  compter  de  sa  date  de
notification.

La saisine de la commission est  un préalable obligatoire à l’exercice d’un recours contentieux
devant la juridiction administrative compétente.

ARTICLE 5 :

Cette décision sera notifiée aux intéressés dans les formes réglementaires et insérée au dossier
individuel.

                                                                   Pour le ministre de l'intérieur et par délégation
                                                                            le général Olivier COURTET

                                                                            sous-directeur de la gestion du personnel
                                                                                  « ORIGINAL SIGNÉ »
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DESTINATAIRES :

- Commandant de la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine,
   commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, à MÉRIGNAC

- Commandant de la région de gendarmerie de Bretagne, 
   commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Ouest, à RENNES

- Commandant de la région de gendarmerie d'Île-de-France,
   commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris, à MAISONS-ALFORT

- Commandant de la région de gendarmerie du Grand Est, 
   commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Est, à METZ

- Commandant de la région de gendarmerie du Nord-Pas-de-Calais-Picardie, 
   commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Nord, à VILLENEUVE D’ASCQ

- Commandant de la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte-d’Azur, 
   commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud, à MARSEILLE

- Commandant de la région de gendarmerie d'Auvergne-Rhône-Alpes,
   commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est, à SATHONAY-CAMP

- Commandant de la garde républicaine, à PARIS

- Commandant  adjoint  de  la  région  de  gendarmerie  du  Grand-Est,  commandant   le  groupement  de  gendarmerie
départementale du Bas-Rhin, à STRASBOURG

- Commandant la région de gendarmerie de Centre-Val de Loire, à ORLEANS

- Commandant adjoint de la région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté, commandant  le groupement de
gendarmerie départementale du Doubs, à BESANCON

- Commandant  adjoint  de  la  région  de  gendarmerie  de  Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées,  commandant  le
groupement de gendarmerie départementale de l’Hérault, à MONTPELLIER

- Commandant la région de gendarmerie de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, à TOULOUSE

- Commandant  adjoint  de  la  région  de  gendarmerie  de gendarmerie  de  Nouvelle-Aquitaine,  commandant   le
groupement de gendarmerie départementale de la Vienne, à POITIERS

- Commandant de la gendarmerie outre-mer, à ARCUEIL

- Commandant des écoles de la gendarmerie nationale, à ROCHEFORT

COPIES :

- DPMGN – Section Budget
- SDC – Bureau de la formation
- BPSOGV-Section affaires générales et volontaires
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ANNEXE I -1

ALSACE 

Région de gendarmerie zonale de Paris à Maisons-Alfort

229841 ADJ HALLER Thomas PVB1 EGM12/1 SATORY

AQUITAINE

Garde républicaine à Paris

208400 MDC KAUTZMANN Morgan PEM2 EMOTO RI1 DUGNY

Commandement des écoles de la gendarmerie nationale à Rochefort

177532 ADJ GHERGORI Tony DIP DI CNEFG ST-ASTIER

BRETAGNE

Commandement des écoles de la gendarmerie nationale à Rochefort

181320 ADJ VALAT Cyril SEFI DI EG CHATEAULIN

Commandement de la gendarmerie d'outre-mer à Arcueil

164974 ADC MAYEUX Olivier PIOM2 AGIGN POINTE-A-PITRE

CENTRE-VAL-DE-LOIRE

Commandement des écoles de la gendarmerie nationale à Rochefort

187884 ADJ DELANOY Sébastien DIP DI CNEFG ST-ASTIER

FRANCHE-COMTE

Région de gendarmerie zonale de Paris à Maisons-Alfort

243114 ADJ TISSERAND Christopher PP3 EGM28/1 DRANCY

LANGUEDOC-ROUSSILLON

Région de gendarmerie zonale Sud-est à Sathonay-Camp

171472 ADC ROJO Fabrice PP5 EGM21/5 CHAMBERY

Garde républicaine à Paris

143683 ADC ABBE Erwan PC2 EC3 RC PARIS

MIDI-PYRENEES

Région de gendarmerie zonale Sud à Marseille

202673 ADJ POIRET Thomas PP2 EGM34/6 ST-GAUDENS

LISTE DES SOUS-OFFICIERS AGREES POUR RECEVOIR
UNE AFFECTATION EN GENDARMERIE DEPARTEMENTALE

AU TITRE DU CADRE GENERAL



ANNEXE I -2

NORD-PAS-DE-CALAIS

Commandement des écoles de la gendarmerie nationale à Rochefort

146127 MAJ LEJAILLE Patrick CE 3G EOGN MELUN

POITOU-CHARENTES 

Commandement des écoles de la gendarmerie nationale à Rochefort

174194 ADJ BOISSOUT Davy PIPEPS DI EG ROCHEFORT

209887 MDC WITASSE Ludovick SEFI DI EG MONTLUCON

RHÔNE-ALPES

Région de gendarmerie zonale de Paris à Maisons-Alfort

190614 ADJ TOGNAZZONI Stéphane PP3 EGM26/1 MAISONS-ALFORT



ANNEXE II -1

Garde républicaine à Paris

166727 ADJ BOURDOISEAU Bruno DPC COMPIEGNE

227187 MDC DEPAULE Sylvain PI3/4 CSH3/2 RI2 DUGNY

216487 MDC FAVRE Sylvain PEM2 EMOTO RI1 DUGNY

170357 ADJ JABLY Grégory PI1/4 CSH1/1 RI1 NANTERRE

190831 MDC LETSCHERT Laetitia VALISE DIPLOMATIQUE PARIS

207839 ADJ MARTIN Nicolas SSH3/2 CSH3/1 RI1 NANTERRE

232207 ADJ PICCIN Pierre PI3/4 CSH3/2 RI2 DUGNY

Région de gendarmerie zonale de Paris

199887 ADJ BAVEREL Christophe PHR EGM27/1 DRANCY

177768 MDC DEHAUDT Mathieu PHR EGM27/1 DRANCY

187798 MDC ESTOUP Frédéric MGM MAISONS-ALFORT

170349 ADJ GONZALEZ Alain PP3 EGM27/1 DRANCY

233309 MDC LARTIGUE Xavier PVB1 EGM12/1 SATORY

142585 ADC LECARDONNEL Christophe PP4 EGM23/1 ROSNY-SOUS-BOIS

227455 ADJ MONNIER Julien CES BEI GBGM VERSAILLES

213542 MDC SIMONNET Laurent MGM MAISONS-ALFORT

233299 MDC VASSENET Jérôme PP4 EGM24/1 MAISONS-ALFORT

Région de gendarmerie zonale Sud-Ouest à Mérignac

208625 ADJ DEVER Marc PP2 EGM43/2 USSEL

232462 MDC DI LIBERATORE Ludovic PP1 EGM28/2 LA-REOLE

168087 ADJ JOUBERT Frédéric PP1 EGM43/2 USSEL

Région de gendarmerie zonale Ouest à Rennes

172941 ADJ CANHAN John PP2 EGM23/3 ARGENTAN

201953 ADJ CHARLET Franck PHR EGM45/3 ST-AMAND-MONTROND

Région de gendarmerie zonale Est à Metz

307430 ADJ BEAUMONT Aurelien PP4 EGM31/7 REIMS

302307 MDC DELAVAL Thomas PP2 EGM22/7 WISSEMBOURG

302995 ADJ LAMAISON Lionel PHR EGM45/7 AUXERRE

237841 MDC MEYER Alexandre PP2 EGM34/7 TROYES

LISTE DES SOUS-OFFICIERS NON AGREES POUR RECEVOIR
UNE AFFECTATION EN GENDARMERIE DEPARTEMENTALE 



ANNEXE II -2

Région de gendarmerie zonale Nord-est à Villeneuve-d’Ascq

229250 MDC LANEZ Romuald PP3 EGM13/9 CALAIS

Région de gendarmerie zonale Sud à Marseille

187181 ADJ BAUMONT Alexandre PP1 EGM32/6 MIRANDE

Commandement des écoles de la gendarmerie nationale à Rochefort

170412 ADJ ALLARD Cédric PIPEPS CMDT EG CHAUMONT

184674 ADJ GADET Benoît PIPEPS CMDT EG CHAUMONT

195818 ADJ LANTOINE Julien DIP DI CNEFG ST-ASTIER

172186 ADJ LOZIER Guillaume DIP DI CNEFG ST-ASTIER

197219 ADJ MORILLON-HOUDMON Cédric PIPEPS DI EG ROCHEFORT

190567 ADJ VILLENEUVE Stephan CI2 DI EG TULLE

Commandement de la gendarmerie d'outre-mer à Arcueil

209951 MDC FRANQUET David PIOM2 AGIGN PAPEETE

203581 MDC GREGORY Thomas PIOM1 AGIGN PAPEETE

181830 MDC LEGAVRE Jean-Philippe GOS AGIGN POINTE-A-PITRE

177820 ADJ MOREL Cyrille GOS AGIGN FORT-DE-FRANCE

175054 MDC PERTUZON Nicolas PIOM2 AGIGN PAPEETE

230537 MDC SARDA Luc GOS AGIGN POINTE-A-PITRE


